
NOUVEAU TAD ZONAL

Définition et condition d’accès :

La Communauté de Communes du Bassin de Pont à Mousson met à la disposition des 
communes sans ligne régulère, un service de Transport A la Demande zonal aux horaires 
plus flexibles. Ce service est géré et assuré par la société DMA, au moyen de véhicules 
légers.
Dessertes en page 2

Titres de transport et tarifs :

Ils sont valables durant une heure en correspondance sur les lignes régulières « Le BUS » 
sur présentation au chauffeur.
- 2 € un trajet simple, pas de retour possible avec ce titre de transport
- 3 € un aller-retour dans la journée
L’appoint vous sera demandé

Horaires et fonctionnement de réservation :

Après une inscription au préalable au service TAD, 
Les réservations peuvent se faire :

  l Par téléphone à l’agence « Le BUS » :  au 03 83 81 37 21
	 - du lundi au vendredi après-midi de 14h00 à 18h00, 
	 - du mardi au samedi matin de 9h à 12h (sauf jours fériés).

Les demandes de transport se font la veille jusqu’à 16h pour le lendemain matin et le jour 
même jusqu’à 11h pour l’après –midi.

  l En ligne sur le site du réseau « Le BUS » : www.reseaulebus.com 

Une confirmation de votre prise en charge vous parviendra.

Pour la qualité du service, vous devez être présent 5 minutes avant l’heure de départ.

Le règlement est consultable sur le site du réseau « Le BUS », à l’agence « Le BUS ou 
sur demande. Conformément aux directives de la CNIL, vos données personnelles sont 
consultables et modifiables sur simple demande.

DU LUNDI AU SAMEDI - DE 7H À 12H30 ET DE 14H À 19H




